
Subventions aux communes : Service de cartographie, Système d’informations géographique (article 7.1)

Communes rurales et urbaines

Forfait d’adhésion : 40 €/an
(comprend l’accès aux outils Smartgéo et à divers jeux de données 

et aux services complémentaires ci-dessous à la carte (1))

Missions Participation du SICECO (ou autres) Participation des communes

Expertise SIG par le SICECO 
(traitement de données, intégration dans l’outil, 

couches dédiées)
21h/adhérent dans l’année Gratuit à concurrence de 21h/an /adhérent

Au-delà 30 €/h

Acquisition sur le terrain et/ou numérisation des 
données (prestataires externes) 0 % 100 %

Mise à disposition de logiciel avec maintenance et 
assistance(2) Le reste à charge 300 €/an/outil (commune)(1)

Formation à l’utilisation de Smartgéo et des 
logiciels 100 % 0 %

Réponses aux Déclarations de Travaux (DT) et 
d’Intention de Commencer les Travaux (DICT) 

pour un réseau
- 10 €/km/réseau/an

CÔTE-D’OR

(1) L’adhésion est formalisée par une convention. Elle ne concerne pas les données et outils liés aux compétences transférées : éclairage public, réseaux électriques et gaz naturel, communications 
électroniques, ... .
(2) Le SICECO met à disposition un outil, prend en charge la mise en place initiale, l’exploitation et les mises à jour de l’outil. Le SICECO n’est pas utilisateur des outils et n’assure ni saisie, ni mise à jour, ni 
suivi, ni cohérence des données.


